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Origine géographique 
de nos volontaires stagiaires

Qui sont nos volontaires ?

Les volontaires 
jeunes cadets

➟
Entre 16 et 18 ans. 

Lutte contre 
le décrochage scolaire.

Les volontaires 
techniciens 

➟
Entre 18 et 25 ans. 

Diplômes : 
CAP, BEP, BAC pro, BTS


Contrat d’un an 

 renouvelable 4 fois 
(5 ans maximum).

Solde : 940€

Les volontaires 
stagiaires

➟
Entre 18 et 25 ans. 

Majoritairement 
sans diplôme 

et éloignés de l’emploi. 


Contrat de 6 à 12 mois 

selon la  fi lière de formation 
professionnelle choisie.

Solde : 522€
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Un dispositif
au service de la jeunesse
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Charlotte WACKERNIE 
Volontaire technicienne

Remobilisation accompagnement vers l’emploi 

 Je suis devenue volontaire 
technicienne pour transmettre ce 
que le RSMA m’a appris et aider 
ceux qui en ont le plus besoin. 

Arrivée en novembre 
2024 comme volontaire 
stagiaire, Charlotte
transmet aujourd’hui 
son expérience.

Jean Marie ALEX 
Volontaire stagiaire

Restauration

Ici, j’apprends un métier, 
mais aussi l’esprit de cohésion 
et le cadre militaire. 

Deux ans au RSMA, Ange-Marie
partage son savoir-faire avec les 

nouveaux volontaires, apprécie 
l’esprit militaire, et rêve de 

devenir gendarme.

 Le RSMA 
m’a appris la rigueur 
et le travail d’équipe !  

Ange-Marie GRANDISSON
Volontaire technicien

Agent de Prévention et de Sécurité

Arrivé au RSMA en septembre 
2025, Jean-Paul a développé de 
solides compétences techniques 

sur engins de chantier. 
Il se projette aujourd’hui vers 

une carrière de conducteur 
de matières dangereuses.

Ici, j’ai appris la rigueur 
et la discipline. 

Jean-Paul DEEL 
Volontaire stagiaire

Voirie Réseaux Divers

La parole aux volontaires

Depuis 5 mois au RSMA, 
Jean Marie apprend
la cuisine et la rigueur, 
plus tard, il souhaite 
ouvrir son propre restaurant 
en Guyane.
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Un dispositif
au service de la jeunesse

Le RSMA de la Guyane propose un parcours 
de formation complet, qui dépasse 
largement l’apprentissage d’un métier. 

En agissant conjointement sur le savoir-
être, le savoir-faire et le savoir-devenir, 
le régiment accompagne chaque volontaire vers 
une insertion professionnelle durable  et une 
pleine intégration dans la société. 

Grâce à un encadrement militaire structurant 
et à un accompagnement individualisé, les 
jeunes développent des compétences solides, 
des valeurs fortes et la confi ance nécessaire pour 
construire leur avenir.

Une formation globale au service de l’insertion durable

   Le savoir-être : le socle de la réussite
Pilier de la formation au RSMA, le savoir-être
regroupe les comportements et attitudes 
indispensables à la vie sociale et professionnelle. 

Discipline, respect, sens des responsa-
bilités et esprit d’équipe sont inculqués 
dès l’incorporation. 

Le quotidien des volontaires est structuré autour 
de cinq règles d’or, véritables repères tout au 
long de leur parcours :

 • Être à l’heure
 • Agir en la sécurité 
 • Travailler en équipe
 • Avoir la bonne tenue
 • Respecter mes cadres et mes camarades

Le savoir-faire :  des compétences pour l’emploi
Le savoir-faire repose sur l’acquisition de 
compétences fondamentales et professionnelles 
adaptées aux besoins du territoire. Les savoirs 
de base (lecture, écriture, expression orale, outils 
numériques) sont consolidés avec l’appui du 
rectorat de Guyane. 

Parallèlement, les volontaires sont formés à l’un 
des 24 métiers proposés par le régiment. Ces 
parcours débouchent sur des qualifi cations recon-
nues, renforçant durablement leur employabilité.

Le savoir-devenir :  se projeter et s’engager
Au-delà des compétences techniques, le RSMA 
de la Guyane accompagne les jeunes dans la 
construction de leur projet de vie. 

L’accès au permis de conduire, l’accompagne-
ment médico-psycho-social et administratif, la 
formation citoyenne et les ateliers de recherche 
d’emploi contribuent à lever les freins à l’insertion. 

Cet accompagnement global permet aux volon-
taires de développer autonomie, adaptabilité et 
esprit d’initiative, afi n de devenir des citoyens 
responsables et des acteurs engagés du 
développement de leur territoire. 
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Des qualifi cations reconnues 
En 2025, ce sont encore des dizaines d’entreprises qui ont 
fait confi ance au RSMA pour recruter de jeunes Guyanais. 
Et pour cause, nos jeunes terminent leur formation avec :
 ◗ Des qualifi cations incontournables : 
SST, CACES*, tronçonnage, H0B0-BR-BE, SSIAP…

◗ Des titres professionnels niveau 3 & 4  en 
mécanique automobile, assistance de vie aux familles, 
sécurité, administration, informatique…

◗ Des permis : B pour tous, mais aussi, PL, TC…

9

Le RSMA, un cadre structurant 
pour la jeunesse guyanaise
Originaire de Maripasoula, Jean-Frédéric ALASA, 
Directeur des Opérations au Centre Spatial 
Guyanais, a accepté d’être parrain de la promotion 
de février 2025 du RSMA de la Guyane. 
Son parcours illustre l’impact d’un accom-
pagnement structurant et exigeant dans la 
construction d’une trajectoire 
professionnelle réussie.

« Ce qui a été déterminant dans 
mon parcours, c’est notamment 
l’obtention de la bourse d’études supé-
rieures du CNES-CSG en terminale. 
Avec peu de moyens, cette bourse a 
été une véritable bouff ée d’oxygène. 
Elle m’a permis d’être autonome et 
de me concentrer pleinement sur mes 
objectifs scolaires. »

Persévérance et ambition
« Être parrain de cette promotion 
est un honneur. J’ai souhaité leur 
transmettre un message simple : être persévérants 
et ambitieux. Rien n’est simple, mais il ne faut pas 
abandonner en chemin. Il faut au contraire saisir 
cette opportunité et transformer l’essai. »

Le RSMA off re aux jeunes un cadre structurant
qui leur permet de développer discipline, confi ance 
en soi et projection professionnelle.

Qualités transférables en entreprise
À la tête d’équipes engagées sur des missions 
à forte responsabilité, il observe que les qualités 
développées au RSMA sont directement mobili-
sables en entreprise :
« Le sérieux et la soif d’apprendre font la diff érence. 
Il faut rester curieux, ne jamais se reposer sur ses 
acquis et toujours chercher à progresser. »

Ces exigences — rigueur, constance 
et adaptabilité — s’inscrivent dans le 
triptyque savoir-faire, savoir-être, 
savoir-devenir, socle central du 
modèle pédagogique du RSMA 
et atout majeur pour répondre aux 
besoins des entreprises et des 
secteurs stratégiques de la Guyane.

La jeunesse, 
un capital pour le territoire
« La Guyane a la chance d’avoir une 
population jeune. C’est une force, 
car ce sont ces jeunes qui construi-
ront la Guyane de demain. Il faut leur 

donner davantage de moyens et leur montrer que 
c’est possible. »

Pour les entreprises et institutions, accueillir ces 
jeunes et reconnaître leur contribution participe di-
rectement au développement du territoire et à la 
consolidation du tissu économique local.

Témoignage de M. Jean-Frédéric ALASA

*CACES R482A, R482F, R482G, R486, R489-3, R489-5…

Un accompagnement 
dans la durée 

Un jeune qui sort du RSMA, 
c’est un atout à vie

pour son entreprise !
Même une fois recruté, il peut encore 
bénéfi cier de la Fondation du SMA

pour suivre des formations qualifi antes, 
selon les besoins de l’entreprise 

et ses projets professionnels !

Un dispositif
au service des entreprises



Un acteur réactif au service de la population 
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Le RSMA de la Guyane s’inscrit également 
comme un acteur du développement 
territorial à travers la réalisation de 

chantiers pratiques intégrés aux parcours 
de formation. 

Ces opérations off rent aux volontaires 
l’opportunité de consolider leurs compé-
tences professionnelles en conditions 
réelles, tout en participant à des projets 
d’intérêt général.

Acteur engagé et réactif, le RSMA de la 
Guyane apporte régulièrement son appui 
aux autorités et aux populations lors de 

situations exceptionnelles. 

En septembre 2025, à la suite d’un incendie 
d’ampleur ayant touché un quartier de 
Saint-Laurent du Maroni, le régiment a été 
mobilisé pour assurer un soutien logistique 
ciblé et concret.

La mise à disposition de moyens de transport, 
notamment un bus pour l’acheminement et la 
mise à l’abri de personnes sans domicile vers 
un gymnase, ainsi que le prêt de lits picots, 
ont contribué au renforcement des dispositifs 
d’accueil et de relogement d’urgence.

Ces actions illustrent la capacité du RSMA à 
répondre rapidement aux besoins du terrain, 
dans un esprit de solidarité, d’engagement 
et de service à la population.

Des chantiers pratiques au service du développement local

Un dispositif
au service de la Guyane
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1961 - 2026 : 65 ans
au service 

de la jeunesse guyanaise

Il y a 65 ans, le Service Militaire Adapté (SMA) voyait le jour 
avec une ambition claire : o� rir aux jeunes des territoires 
ultramarins les moyens de construire leur avenir.

En Guyane, cette mission s’est enracinée 
durablement. Année après année, 
le RSMA Guyane a accompagné des 

générations de jeunes vers l’insertion, 
l’emploi et la citoyenneté, en s’adaptant 
aux réalités d’un territoire en constante 
évolution.

Former, encadrer, transmettre
Depuis 65 ans, le RSMA Guyane conjugue 
exigence militaire, formation profession-
nelle et accompagnement humain, au 
service de l’insertion socio-professionnelle. 
BTP, restauration, commerce, services, 
métiers de la terre ou de la mécanique : les 
formations évoluent, mais l’objectif reste le 
même — révéler des potentiels et répondre 
aux besoins du territoire. 

Cette réussite est avant tout collective. 
Elle repose sur la confi ance des partenaires 
institutionnels, économiques et associatifs, 
engagés aux côtés du RSMA Guyane pour 
bâtir des parcours d’insertion durables.

2026 marque une date historique
Un temps pour mesurer le chemin 
parcouru, mais surtout pour réaffi  rmer une 
conviction forte : 65 ans après sa création, 
le RSMA Guyane demeure un acteur 
essentiel au service de sa jeunesse et du 
développement de la Guyane.
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Temps forts 2025
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Signature 
rhumerie St Maurice 

Gala des partenaires 

Cross

Signature convention CEIG 
(Centre d’Excellence Industrielle 
de Guyane)

Journée du RSMA 

Signature convention 
Miss Guyane 
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 Métiers du tertiaire
■  Technicien d’assistance informatique 12 mois
■  Agent d’hôtellerie 10 mois
■  Agent polyvalent de restauration 10 mois
■  Agent de prévention et de sécurité 10 mois
■  Assistant de vie aux familles 12 mois
■  Agent administratif et d’accueil 10 mois
■  Préparation à l’emploi (fi lières dédiées à des partenaires)    6 mois

Mécanique | Transport | Logistique
■  Agent d’entretien automobile  10 mois
■  Conducteur poids lourd 12 mois
■  Conducteur super poids lourd 12 mois
■ Agent magasinier 10 mois

 Bâtiments et travaux publics
■  Maçon 10 mois
■  Electricien d’équipement 10 mois
■  Installateur sanitaire plombier 10 mois
■  Menuisier en bâtiment - agencement 10 mois
■  Agent d’entretien du bâtiment 8 ou 10 mois
■  Conducteur d’engin de travaux publics 12 mois
■  Constructeur en voirie et réseaux divers 12 mois
■  Métallier - soudeur 10 mois

 Espaces verts
■  Ouvrier du paysage 10 mois
■  Agent d’entretien des espaces verts 10 mois

 Autres
■  Multitechniques 10 mois
■  Remobilisation et accompagnement vers l’emploi 6 mois

■  Préparation aux concours de la Gendarmerie 
     et de la Police nationale 6 mois
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Les 24 formations
proposées par le RSMA en 2026
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Modalités 

Le versement de la taxe doit intervenir 
entre le 1er janvier et le 31 mai 
via la plateforme SOLTEA :
 www.soltea/education.gouv.fr
en indiquant le numéro de notre établissement 
RSMA GUYANE 13002016700057. 

Le versement de la taxe d’apprentissage 
vous permettra également de bénéfi cier 
de la clause d’insertion sociale
dans le cadre des marchés publiques.

Contact

pour vous aider dans vos démarches 
de versement au RSMA de Guyane, 
la direction administrative et fi nancière 

(DAF) est à votre disposition   : 

par mail : daf@guyane-sma.fr 
ou par téléphone au 05 94 34 45 05. 

Quels avantages ? 

Soutenir la formation 
pour vous permettre, 

demain, 
de recruter des jeunes 

bien formés, 
motivés et compétents.

Pourquoi verser 
sa taxe d’apprentissage 

au RSMA ?

Pour participer à la formation 

de plus de 800 jeunes guyanais chaque année. 

La taxe d’apprentissage versée participe au fi nancement 
des formations proposées à travers :

◗ de nouveaux outils pédagogiques, 
◗ la création de nouvelles formations, 
◗ l’adaptation continue des formations aux besoins locaux. 
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Un partenariat
gagnant-gagnant



JEUNES
Suivre une formation au RSMA

recrutement@guyane-sma.fr    

Cayenne 
0694 44 08 27

Saint-Laurent du Maroni 
0694 24 18 27

ENTREPRISES
Recruter un jeune formé

insertion@guyane-sma.fr

Cayenne
0694 20 99 29

Saint-Laurent du Maroni 
0694 20 35 56
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www.rsmaguyane.fr
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MINISTÈRE 
DE L’INTÉRIEUR 
ET DES OUTRE-MER

Cayenne
Compagnie de formation professionnelle n°2 
(CFP2)
Centre de conduite

Saint-Jean du Maroni
Etat-Major

Compagnie de formation professionnelle n°1 
(CFP1)

Compagnie de formation professionnelle n°3 
(CFP3)

Compagnie de commandement, 
de logistique et d’instruction (CCLI)

Saint-Laurent du Maroni
Maison du SMA 

Contacts


